
Messaqe du Prbsident 

La rencontre qui aura lieu A Zurich les 12 et 
13 novembre 1987 - sur le thsme "le nouveau droit 

suisse de l'arbitrage international" - entre llInstitut 
allemand d'arbitrage et 1'ASA-SVS revet pour notre 

Association une siqnification ~articuli6re. 

On se souviendra que, $ fin 1978, une reunion 

analoque avait lieu A Stuttgart. D1&minents spbcia- 

listes allemands de l'arbitrage y exprimGrent alors, de 

faqon plus ou moins nette, des doutes sur la possibi- 

lit6 pour la Suisse de maintenir sa place dans le 

"peloton de tGte" des centres de r&glement des litiges 

du commerce international sur la base du Concordat 

suisse et de la loi zurichoise de proc&dure civile ( A  
l16poque le canton de Zurich n'avait pas adher6 au 

Concordat). 

L1&volution de cette derni6re d6cennie a montr6 

que ces doutes, pour user d'une litote, n'etaient pas 

enti6rement injustifies: il est incontestable que notre 

pays a quelque peu perdu sa position dominante, 

d'autres Etats ayant reconnu plus t6t que la Suisse la 

n6cessit6 d'une modernisation du droit de l'arbitrage 

international. On se bornera 5 mentionner ici 

l'exemple, parmi bien d'autres pays, de llAngleterre, 

de la France et de 1'Italie. 

Dans ce contexte, il sera particuliGrement 

int&ressant d'analyser, dans une optique comparative, 

le nouveau droit suisse de l'arbitrage international 



(qui constitue le chapitre 11 de la loi f&d&rale de 

droit international priv6) et d'apprendre ce que les 

praticiens allemands pensent de notre r&forme. Pour de 

multiples raisons, et en particulier 2 cause de la 

communaut& linguistique, il est bvident que le rBle de 

la Suisse en cette mati6re serait renforcg si les 

milieux &conomiques et juridiques du pays voisin et ami 

se rendaient compte qu'une page est aujourd'hui tourn6e 

et que le choix de la Suisse comrne si&ge d'arbitrages 

internationaux est 5 la fois raisonnable et avantageux. 

La rencontre de Zurich, 5 laquelle une impor- 
tante d616gation allemande sera pr&sente, s'annonce 

d'ores et d6-j; sous les meilleurs auspices. Notre 

Association compte que tous les milieux suisses 

int&ress&s, et notamment ses membres, participeront 

nombreux 5 ces discussions amicales. A llInstitut 

allemand d'arbitrage et 5 tous ses membres, notre 
Association souhaite ici la plus cordiale bienvenue! 

Pierre Lalive 

Geleitwort des Prasidenten 

Von besonderer Bedeutung fur die Tatigkeit 

unserer Vereinigung ist die Vortrags- und Diskussions- 

veranstaltung, die wir zusammen mit dem Deutschen 

Institut fiir Schiedsgerichtswesen am 12. und 13. 

November 1987 in ZGrich zum Therna: "Das neue interna- 

tionale Schiedsqerichtsrecht in der Schweiz" abhalten 

werden. 

Man wird sich entsinnen: Ende 1978 hatte in 

Stuttgart eine Shnliche Tagung stattgefunden, in deren 

Verlauf eminente deutsche Spezialisten der Schieds- 

gerichtsbarkeit mehr oder minder deutlich bezweifelten, 

dass das Schweizer Schiedsgerichtskonkordat und die 

ZGrcher Zivilprozessordnung (seinerzeit war der Kanton 

Ziirich dern Konkordat bekanntlich noch nicht beige- 

treten) qeeignet seien, der Schweiz ihre fuhrende 

Stelle als eines der Zentren fiir die Streiterledigung 

im internationalen Wirtschaftsverkehr zu erhalten. 

Die seitherige Entwicklunq hat gezeigt, dass 

diese Zweifel - urn es vorsichtig auszudriicken - nicht 

ganz unberechtigt waren: unser Land hat unbestreitbar 

etwas an Bedeutung verloren, und andere Staaten haben 

eher als die Schweiz die Notwendigkeit einer Moderni- 

sierung des Rechts der internationalen Schiedsgerichts- 

barkeit erkannt. Stellvertretend fur viele andere 

Lander seien hier nur England, Frankreich und Italien 

genannt. 




